
Collège Chateaubriand 
26 Bd Villebois Mareuil 

35406 SAINT-MALO 

 

   02.99.56.61.00  

 Parents séparés ou divorcés 
 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
 

Année Scolaire 2024-2025 
 

 
FICHE 2 

 
Nom, Prénom, adresse du parent déposant le dossier d’inscription : 
 
Je soussigné(e) NOM :  ……………………………………………………………………………………. 

Prénom :  …………………………………………………………………………………… 

Demeurant rue : ……………………………………………………………………………. 

Code postal :                                              Commune : ………………………………. 

Demande l’inscription/réinscription de l’enfant : 

NOM / Prénom : ……………………………………………………………………………………………… 

Né(e) le …………………………………………………………  à …………………………………………. 

Fils ou fille de (nom de la mère) : ………………………………………………………………………….. 

Et de (nom du père) : ………………………………………………………………………………………… 

Situation familiale :  
 

□ les parents sont divorcés (copie du jugement à joindre lors de la 1ère inscription au collège  
Chateaubriand – s’il a déjà été fourni et s’il n’y a pas eu de modification, ne pas le joindre à  
nouveau) 

□ les parents mariés vivent séparés 

□ les parents non mariés vivent séparés 
 

Préciser : 
 

□  le juge a accordé la résidence principale de l’enfant chez : 
 

□ dans l’attente d’un jugement l’enfant vit chez : 
 

□ sans jugement et d’un commun accord des parents, l’enfant vit chez : 
 

□     Information importante à signaler (alternance, garde exclusive, autre situation…..) : 

 

 

 
La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 
 

Fait à : ............................................................. , le  ..................................  

Signature :       
 
 
L'article 44-1 alinéa 7 du nouveau code pénal punit d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros 
d'amende le fait d'établir des documents matériellement inexacts. 


